
AVIS IMPORTANT
DES NOUVELLES DE LA NÉGOCIATION AVEC

LE CONSEIL DU TRÉSOR
Le Conseil du Trésor et l'AFPC ont convenu de tenir des discussions exploratoires dans le but de conclure
plus tôt des ententes de principe. Les équipes de la dernière ronde de négociations sont donc convoquées
à se réunir de nouveau dès le 21 ou 22 septembre pour amorcer les pourparlers. 

Le processus anticipé de négociation nous donne l'occasion d'offrir à nos membres une sécurité
économique et d'améliorer leurs conditions de travail, même en ces temps difficiles.

- John Gordon, président national 

C'est à vous de décider!
Si le processus anticipé de négociation mène à des ententes de principe, les membres auront l'occasion
de voter pour les ratifier. 

Si toutefois nous ne parvenons pas à conclure de telles ententes, nous procéderons selon le processus
habituel prévu et commencerons la négociation au printemps 2011.

Quel est notre objectif?
Notre objectif est d'améliorer les avantages économiques de nos membres tout en tentant d'obtenir une
bonification des autres conditions d'emploi.

Au cours de la dernière ronde de négociations, nous avons obtenu des résultats concrets relativement aux
taux nationaux de rémunération, à la structure des groupes professionnels, à la réforme de la
classification, à l'ancienneté et à la nouvelle grille salariale du groupe des Services frontaliers. Nous avons
également obtenu un certain nombre d'améliorations propres à différents groupes.

Au cours des prochains jours, vos équipes de négociation se réuniront pour établir l'ordre de priorité de
nos principales revendications tout en misant sur les succès obtenus dans le cadre de la dernière ronde.

Vos équipes de négociation ont besoin de votre appui!

N'hésitez pas à montrer votre solidarité dans votre lieu de travail.


